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Rapport de l’organe de révision  
au Conseil communal et la commission financière de la 
 
Commune de Courgevaux 
1796 Courgevaux 

 

 
Rapport sur l’audit des comptes annuels 

 
Opinion d’audit 

Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la commune de Courgevaux, (la 

commune) comprenant le bilan au 31 décembre 2022, le compte de profits et pertes, le 
compte d’investissements et le tableau des flux de trésorerie pour l’exercice arrêté à 
cette date ainsi que l’annexe, y compris un résumé des principales méthodes comp-
tables. 
 
Selon notre appréciation, les comptes annuels ci-joints avec un total du bilan de CHF 
25'126'220.63 et un excédent de revenus de CHF 1'034'607.30 sont conformes à la 

Loi sur les finances communales (RSF 140.6), à l'Ordonnance sur les finances commu-
nales (RSF 140.61) ainsi qu'aux directives de comptabilité du Service des communes. 
 
 
Fondement de l’opinion d’audit 

 
Nous avons effectué notre audit des comptes annuels conformément à la Loi sur les 
finances communales (RSF 140.6), à l'Ordonnance sur les finances communales (RSF 
140.61) ainsi qu'à la directive 10 /2020 et à la recommandation d’audit 60 Audit et rap-
port de l’auditeur de comptes communaux (RA 60). Les responsabilités qui nous incom-
bent en vertu de ces dispositions sont plus amplement décrites dans la section intitulée 
«Responsabilités de l’auditeur relatives à l’audit des comptes annuels» de notre rapport. 
Nous sommes indépendants de la commune, conformément aux dispositions légales 
cantonales et communales et aux exigences de la profession, et avons satisfait aux 
autres obligations éthiques professionnelles qui nous incombent dans le respect de ces 
exigences. 
 
Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour 
nous permettre de fonder notre opinion. 
 
 

 

Autres informations  

La responsabilité des autres informations incombe au Conseil communal. Les autres 
informations comprennent les informations présentées dans le rapport de gestion, à 
l’exception des comptes annuels et de nos rapports correspondants. 
 
Notre opinion sur les comptes annuels ne s’étend pas aux autres informations et nous 
n’exprimons aucune conclusion d’audit sous quelque forme que ce soit sur ces informa-
tions. 
 
  
Dans le cadre de notre audit des états financiers, notre responsabilité consiste à lire les 
autres informations et, ce faisant, à apprécier si elles présentent des incohérences si-
gnificatives par rapport aux comptes annuels ou aux connaissances que nous avons 
acquises au cours de notre audit ou si elles semblent, par ailleurs, comporter des ano-
malies significatives. 
 
Si, sur la base des travaux que nous avons effectués, nous arrivons à la conclusion que 
les autres informations présentent une anomalie significative, nous sommes tenus de le 
déclarer. Nous n’avons aucune remarque à formuler à cet égard. 
 
 
Responsabilités du Conseil communal relatives aux comptes annuels 

Le Conseil communal est responsable de l’établissement des comptes annuels confor-
mément aux prescriptions légales cantonales et communales. Il est en outre respon-
sable des contrôles internes qu’il juge nécessaires pour permettre l’établissement de 
comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci provien-
nent de fraudes ou résultent d’erreurs. 
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Responsabilités de l’auditeur relatives à l’audit des comptes annuels 

Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans 
leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent 
de fraudes ou résultent d’erreurs, et de délivrer un rapport contenant notre opinion d’au-
dit. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, mais ne garantit 
toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux dispositions légales cantonales et 
communales et à la recommandation d’audit suisse 60 permettra toujours de détecter 
une anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent provenir de 
fraudes ou résulter d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est 
raisonnable de s’attendre à ce que, prises individuellement ou collectivement, elles puis-
sent influencer les décisions économiques que les utilisateurs de ces comptes annuels 
prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux dispositions légales cantonales et 
communales et à la recommandation d’audit suisse 60, nous exerçons notre jugement 
professionnel tout au long de l'audit et faisons preuve d'esprit critique. En outre: 
 

• nous identifions et évaluons les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, 
concevons et mettons en œuvre des procédures d'audit en réponse à ces risques, 
et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opi-
nion d'audit. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant 
d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, des omissions vo-
lontaires, de fausses déclarations ou le contournement de contrôles internes. 

 

• nous acquérons une compréhension du système de contrôle interne pertinent pour 
l'audit afin de concevoir des procédures d'audit appropriées aux circonstances, 
mais non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du système de contrôle 
interne de la commune. 

 

• nous évaluons le caractère approprié des méthodes comptables appliquées et le 
caractère raisonnable des estimations comptables ainsi que des informations y af-
férentes. 

 

• nous évaluons la présentation dans son ensemble, la structure et le contenu des 
comptes annuels, y compris les informations fournies dans les notes, et estimons 
si les comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents d'une 
manière telle à donner une présentation sincère. 

 

Nous communiquons au Conseil communal et à la commission financière, notamment 
l’étendue des travaux d’audit et le calendrier de réalisation prévus ainsi que nos cons-
tatations d’audit importantes, y compris toute déficience majeure dans le système de 
contrôle interne, relevée au cours de notre audit. 
 
 
 
Rapport sur d’autres obligations légales et réglementaires 

 
Dans le cadre de notre audit conformément à l’art. 62 al. 2 let. d LFCo et à la NAS-CH 
890, nous avons constaté que le système de contrôle interne relatif à l’établissement 
des comptes annuels, défini selon les prescriptions du conseil communal n’est pas do-
cumenté par écrit dans tous les domaines importants. 
 
Selon notre appréciation, le système de contrôle interne ne correspond pas à la loi 
suisse. Par conséquent, nous ne pouvons pas confirmer l’existence d’un système de 
contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels. 
 
 
Nous recommandons de proposer à l’assemblée communal d’approuver les comptes 
annuels. 
 
 
 
Düdingen, le 26 mai 2023 axalta Revisionen AG 

 .  . 
 
 
  .  . 
 Yves Riedo  Michael Buchs 
 Expert-réviseur agréé  Expert-réviseur agréé 
 Expert-comptable diplômé Expert-comptable diplômé 
 Réviseur responsable   
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